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AVIS D’OPPORTUNITE  

n° 13 - 1 

Objet : Extension régionale de l’enquête « Logement 2013 »  en Île-de-France. 
 

Au cours de sa réunion du 12 novembre 2012, la formation « Ménages »1 du Comité régional 
pour l’information économique et sociale (CRIES) a examiné le projet de l’extension  
régionale de l’enquête « Logement 2013 » en Île-de-France. 
 
Le dossier constitué à cette occasion comprenait la fiche de présentation de l’enquête  
sujette à extension régionale, le projet de questionnaire, le relevé de décisions donnant 
l’avis de conformité national de l’enquête (Comité du Label) et l’avis d’opportunité de 
l’enquête nationale. 
 
Les objectifs principaux de l’enquête sont la description précise des conditions de 
logement des ménages, l’appréciation des effets des politiques du logement et l’évaluation 
des dépenses des ménages pour leur logement. 
 
L’Île-de-France a pu figurer parmi les régions où il existe une extension régionale de 
l’enquête millésimée 2006 (contrairement à l’enquête référencée 2002). Les documents 
transmis en séance (notamment les bibliographies établies sur la base des exploitations et 
études réalisées à partir des données de ces enquêtes) montrent - quantitativement et 
qualitativement - l’intérêt de telles extensions. Les mêmes partenaires qu’en 2006, 
associés à la formation « Ménages » du CRIES ont donc souhaité, cette fois encore, 
reconduire cette procédure efficace pour l’Île-de-France. Ainsi, sur les 12 000 logements 
enquêtés en région IDF, 5 400 le seront au titre de l’extension régionale. 
 
                                                      
1 Conformément à l’avenant n° 1 (21 juin 2011) de la convention du 12 décembre 2008, la formation « Ménages » 
est composée des responsables des services (ou leurs représentants) suivants : le CRIES (présidence et vice-
présidence), le secrétariat général pour les affaires régionales à la Préfecture de la région d’Île-de-France, la 
DRIHL, l’ARS, la DRJSCS, la Région Île-de-France (unité développement et unité société), l’IAU îdF et la 
présence de un ou plusieurs experts qualifiés. 



 

Les participants ont tous souligné l’importance des questions du logement en région Île-de-
France. Les approfondissements prévus pour 2013 (éclairages sur le mal-logement, 
meilleure évaluation des taux d’effort par mobilisation des données fiscales, réfection du 
questionnement sur l’utilisation de l’énergie) sont en ligne avec les préoccupations 
générales des pouvoirs publics et organismes en charge de la politique du logement en Île-
de-France.    
 
La formation « Ménages » a souhaité des éclaircissements sur de nombreux points 
techniques (périmètre de l ‘étude, définition des unités de vie, définition du 
surpeuplement, notion de confort, de reste à vivre, etc.). Certains participants ont 
regretté que certaines définitions - et notamment le confort - ne soient pas stables dans 
le temps et ne permettent pas les comparaisons avec les précédentes enquêtes. Ils ont 
toutefois admis que les problématiques traitées - et par là, les concepts - se doivent de 
coller à l’actualité. 
 
Les participants à cette réunion ont insisté sur l’intérêt de l’exploitation combinée ou de 
rapprochements avec les autres sources potentielles sur le logement : enquête santé, 
données de l’ANAH , données de la CNAF. Ils ont regretté l’absence de représentativité 
régionale du futur dispositif Phébus piloté par le SOeS. Les limites de ces rapprochements 
ont été  précisées. 
 
Enfin, concernant les principes de diffusion, les partenaires ont souligné l’intérêt de 
comparaisons temporelles des exploitations infrarégionales et d’un plus grand travail de 
détail au niveau des départements, encourageant les partenariats d’étude à ce niveau. 
L’intérêt pour une analyse des territoires en marge de l’Île-de-France s’est également 
manifesté. Ils ont noté l’extension particulière de l’enquête au niveau des zones urbaines 
sensibles orchestrée au niveau national. Ils ont porté une attention particulière à la 
politique de diffusion - via le Centre Quételet - des fichiers de production et de 
recherche à l’attention spéciale des chercheurs.    
 
Compte tenu de l’importance particulière de ce thème ainsi que des informations et 
éclaircissements apportés en séance, la formation « Ménages » du CRIES émet un avis 
d’opportunité favorable à l’extension régionale de l’enquête « Logement 2013 » en Île-de-
France. 
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